
 

CHARTE 1000 PATTES 

 

 

Voici les règles d’or à respecter : 

 

 

1. J’arrive à l’heure à l’arrêt du 1000 pattes 

2. Je porte ma chasuble 

3. Je me comporte correctement sur le trottoir pendant le trajet ; je 
marche calmement, sans courir ni gêner les autres enfants  

4. Je suis attentif aux consignes de l’accompagnateur  

5. J’attends l’autorisation de l’accompagnateur pour traverser la route 

6. Dans la mesure du possible, je préviens l’accompagnateur de mes 

futures absences 

7. Au 1000 pattes, on utilise ses jambes mais ni trottinette ni vélo ! 


